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DIMANCHE 24 JUIN 2018 

Nativité de Saint Jean-Baptiste 

 Is 49, 1-6 ; Ps 138 ; Ac 13, 22-26 ; Lc 1, 57-66.80 
 

Le Sacrement de l’Onction des 

Malades. Aujourd’hui, des frères et 

sœurs de notre communauté reçoivent le 

Sacrement de l’Onction des Malades. Et 

voici quelques lignes du message du 

pape François pour la 26ème journée 

mondiale du malade, le 11 février 2018, 

le Pape qui nous rappelle l’importance 

de la mission de l’Église et des chrétiens 

vis-à-vis de ceux qui souffrent. « Jésus a 

laissé en don à son Église sa puissance 

de guérison : « Et voici les signes qui 
accompagneront ceux qui auront cru : 

ils imposeront les mains aux infirmes et 
ceux-ci seront guéris » 

(Mc 16, 17-18). Au don de Jésus 

correspond la tâche de l’Église, qui sait 

qu’elle doit porter sur les malades le 

regard même de son Seigneur, un regard 

rempli de tendresse et de compassion. 

…La pastorale de la santé reste et restera 

toujours une tâche nécessaire et 

essentielle, à vivre avec un élan nouveau, 

à partir des communautés paroissiales 

jusqu’aux centres de soins les plus 

performants. Nous ne pouvons pas 

oublier ici la tendresse et la persévérance 

avec lesquelles de nombreuses familles 

accompagnent leurs enfants, leurs 

parents et d’autres membres de leur 

famille, qui souffrent de maladies 

chroniques ou sont porteurs de graves 

handicaps. Les soins qui sont portés en 

famille sont un témoignage 

extraordinaire d’amour de la personne 

humaine et doivent être soutenus avec 

une reconnaissance adéquate et des 

politiques appropriées. Ainsi, les 

médecins et les infirmiers, les prêtres, les 

personnes consacrées et les volontaires, 

les membres de la famille et tous ceux 

qui s’engagent dans le soin des malades, 

participent à cette mission ecclésiale. 

C’est une responsabilité partagée qui 

enrichit la valeur du service quotidien de 

chacun. C’est à Marie, Mère de la 

tendresse, que nous voulons confier tous 

les malades dans leur corps et leur esprit, 

afin qu’elle les soutienne dans 

l’espérance. Nous lui demandons 

également de nous aider à être 

accueillants envers nos frères malades. 

L’Église sait qu’elle a besoin d’une 

grâce spéciale pour pouvoir être à la 

hauteur de son service évangélique du 

soin des malades. Par conséquent, que la 

prière adressée à la Mère du Seigneur 

nous trouve tous unis en une supplique 

insistante, pour que chaque membre de 

l’Église vive avec amour sa vocation au 

service de la vie et de la santé. Que la 

Vierge Marie aide les personnes malades 

à vivre leur souffrance en communion 

avec le Seigneur Jésus et qu’elle 

soutienne ceux qui s’occupent d’eux. » 

                                 Pape François 

 

Entrée : Dieu nous accueille en sa maison, Dieu nous invite à son festin : Jour d’allégresse et jour de joie ! Alléluia ! 
 

Ô quelle joie quand on m’a dit : « Approchons-nous de sa maison, dans la cité du Dieu vivant ! »  
 

Avec Jésus, nous étions morts ; Avec Jésus, nous revivrons, nous avons part à sa clarté.  
 

Approchons-nous de ce repas où Dieu convie tous ses enfants ; mangeons le pain qui donne vie.  
 

Soyons témoins de son Esprit ! Que disparaisse toute peur ! Montrons au monde notre foi.  

 

Psaume 138 : Le Désert a refleuri, lorsque Jean l'ami de Dieu est venu préparer les chemins du Seigneur. 
 

Tu me scrutes, Seigneur, et tu sais !  / Tu sais quand je m’assois, quand je me lève ;  

De très loin, tu pénètres mes pensées, / tous mes chemins te sont familiers.  
 

C’est toi qui as créé mes reins, / qui m’as tissé dans le sein de ma mère.  

Je reconnais devant toi le prodige, / l’être étonnant que je suis.  
 

Étonnantes sont tes œuvres, / toute mon âme le sait.  

Mes os n’étaient pas cachés pour toi : quand j’étais façonné dans le secret.  

 

Sacrement des malades : Accueille en Toi, l'esprit de Feu, réveille en Toi le don de Dieu, n'aie pas peur.  
 

Communion : Béni sois-Tu, Seigneur Jésus, Agneau sans tâche, Toi qui enlèves le péché du monde. 
 

Béni sois-Tu pour Jean le Précurseur, qui attend la venue de son Maître ; Il se dresse comme un veilleur sur les murs de 

Jérusalem ; Il est la voix qui crie dans le désert : « Rendez droits les sentiers du Seigneur ! »  
 

Béni sois-Tu pour Jean qui a scruté la nuit cherchant son Bien-Aimé ; Il L’a entendu, sautant sur les montagnes, bondissant 

sur les collines, pour chercher la brebis perdue.  
 

Béni sois-Tu pour Jean le Baptiste qui a montré l’Agneau véritable ; Il a reconnu dans le sein de Marie l’espérance des 

nations ; et son cœur a bondi de joie dans la puissance de l’Esprit. 
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Vendredi 29 juin, solennité des Apôtres Pierre et Paul. Offices et messes aux heures habituelles. 
 

Dimanche 1er juillet, 13ème dimanche du temps ordinaire (Sg 1, 13-15 + 2, 23-24 ; Ps 29 ; 2 Co 8, 7.9.13-15 ; Mc 5, 21-43).   
 

À partir du 1er juillet et jusqu’au 31 août, l’office ne sera plus chanté ni le matin ni le soir à la Cathédrale, il n’y aura plus de 

messe au St Esprit le dimanche, il n’y aura pas de messe à St Eutrope en juillet et plus de messe à Ste Anne-des-Pinchinats en 

août. Il n’y aura pas de messe à St Jean-Baptiste ni en juillet ni en août (la dernière sera célébrée le samedi 30 juin). Pas de messe 

à ND de la Seds ni en juillet ni en août. Le secrétariat de la Cathédrale ne sera ouvert que le matin de 9h à 12h. 

 
 

Pour une EHPAD de 39 lits entre les Milles et Aix ouest, on recherche : un(e) aide soignant(e) pour un poste en CDI, à temps 

complet, et des aides soignant(e)s vacataires pour des remplacements en juillet et août, et autres vacations selon les besoins. 

Personnes concernées : Aide Soignante diplômée et/ou étudiant(e) infirmier(e) ayant validé la 1ère année. Nous sommes à votre 

disposition pour répondre à vos questions. Merci de prendre contact avec Madame DOSSETTO au 04 42 20 03 79. 
 

Le Diocèse d’Aix et d’Arles recherche pour une mission au service de l’Eglise Catholique d’une durée de trois ans, un(e) 

bénévole chargé(e) de mission en ressources humaines 

Missions principales : * Contribuer au développement et à l’animation du bénévolat de l’Association ; 

* Participer au recrutement et suivi des bénévoles ; * Etablir les conventions de missions bénévoles ; 

* Création tableau de bord ressources humaines. 

Profil souhaité : Un(e) ancien(ne) généraliste des ressources humaines ou un(e) ancien(ne) responsable recrutement. 

Cette mission nouvellement créée nécessitera, au début, un investissement personnel de deux jours par semaine environ et 

quelques déplacements sur le diocèse d’Aix et d’Arles. Contact : Christelle Lecocq au 04 42 17 58 26 ou rh@catho-aixarles.fr 

 

Lectio divina : les prochaines rencontres auront lieu mardi 26 juin à 20h à la maison paroissiale et mercredi 27 juin 15h à Notre 

Dame de la Seds.   

 
 

La campagne 2018 du Denier de l’Église est ouverte depuis quelques semaines. Pour ceux qui n’ont pas l’habitude de donner, 

des enveloppes sont à votre disposition à l’entrée de la Cathédrale. Chaque année, nous avons à trouver de nouveaux donateurs.  

Le Denier est la principale ressource d’un diocèse même s’il ne permet pas, seul, de couvrir toutes les dépenses. L’Église ne 

reçoit aucune subvention, ni de l’État ni du Vatican. La collecte annuelle du Denier sert à rémunérer les prêtres (en activité et 

retraités), les séminaristes, les religieuses et les laïcs salariés en pastorale de l’Église diocésaine. En donnant au Denier, nous 

aidons ainsi directement à annoncer l’Évangile et nous posons un acte responsable et solidaire. Un don pas comme un 

autre : le Denier est la contribution volontaire de tout catholique pour son Église diocésaine. Il fait appel au sentiment 

d’appartenance et de fidélité envers notre Église, et manifeste concrètement notre attachement aux valeurs chrétiennes. En tant 

que baptisé(e)s, pratiquant(e)s ou non, nous sommes ainsi tous invité(e)s à participer au Denier, dans la mesure de nos 

possibilités. Combien donner ? Le montant du don est laissé à l’appréciation de chacun. L’Église propose comme repère de 

donner l’équivalent de 1 à 2% de son revenu annuel. Toute participation, même modeste, est précieuse. Face à ces temps 

troublés, en donnant au Denier, nous posons un acte de générosité pour le présent et de confiance vis-à-vis de l’avenir. Si 

vous êtes imposable, votre participation au Denier vous permet de bénéficier d’une déduction d’impôts égale à 66 % du montant 

de votre don, dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. Afin de réduire au maximum les frais de gestion administrative, 

les reçus fiscaux sont établis une seule fois par an. Un reçu vous sera adressé au cours du premier trimestre de l’année civile 

suivant celle de votre don. 

 
 

 

Se former pour répondre à l’appel missionnaire du pape François et annoncer La Joie de l’Évangile est désormais possible 

dans notre diocèse ! Une École des témoins vient en effet de voir le jour et animera, dès la rentrée de septembre, une 

formation initiale sur les fondamentaux de l’annonce de l’Évangile. Organisé en quatre lieux du diocèse (Aix, Salon, 

Martigues et Tarascon), ce nouveau parcours s’adresse à tout baptisé prêt à s’engager et animé par le désir de partager sa 

foi. Pour de plus amples informations, des flyers sont à votre disposition sur la table des informations au fond de l’église 

ou sur le site internet du diocèse pour info et inscription : www.catho-aixarles.fr.    

 
 

Cette semaine à la Cathédrale, les messes seront célébrées pour :  Denise Vaslier , Gilberte Lalauze   (samedi 18h) ;    Gilles 

Desplats  , Serge Masseda ,   Nathalie Pegoraron , Paul Hermann   (dimanche 10h30)  ;  Marius Rivière , Régine Proïetto , Alain 

Thiriet  (dimanche 19h) ; Gilles Desplats  , Bernard Gouteyron  (mardi) ; Denise Vaslier , Christian Branche  , Christiane 

Temmos   (mercredi 8h) ;  Marie Rose Floriot   (jeudi) ; Philippe Lenoir , Marius Rivière  (vendredi) ; Michel Pignol  , Régine 

Proïetto , (samedi 8h) ;   Gilles Desplats , Alain Babin de Lignac , Gilberte Lalauze    (samedi 18h) ;   Denise Vaslier ,Henri 

Michel , Marie Rose Floriot ,  Paul Hermann  (dimanche 10h30) ; Nathalie Pegoraron  , Patricia  Montesinos   (dimanche 19h).                    
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